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Deschargement de greffe / par custos / a seigne /

.........................................................................................

Comme ainsi soit que m(aîtr)e pierre seigne not(aire) royal et
jean custos praticien habitans de villemeur ayent arrante
de monseigneur le vico(m)te les greffes civil et criminel
dud(it) villemeur pour le prix et aux condi(ti)ons portees par
l'instrument sur ce faict et( )passe retenu par m(aîtr)e jean doudet
not(aire) dud(it) villemur auquel arrantement comme parties
ont dit et confessé led(it) seigne ne soit entré pour le jouir
ny exercer ains affin que appres led(it) custos s'en chargeast
entierement est il que ce ce( )jourd( h)uy second d'aoust mil
six cens huict avant midy dans villemeur diocese de
mo(n)tauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e soubz le regne de n(ot)re souverain
prince henry quatriesme de ce nom par la grace de dieu
roy de france et de navarre par devant moy not(aire) et
tesmoings bas nommes estably en personne led(it) jean custos
lequel de gred s'est mis en lieu droit et place dud(it)
seigne p(rese)nt stipullant et acceptant pour raison des
susd(its) greffes et des droitz et esmolumens d'iceux promettant
les exercer et servir tellement qu'il en tient quitte et
descharge led(it) seigne et m(aîtr)e hilaire seigne son oncle leur
cau(ti)on aud(it) arantement moyennant aussi que led(it) seigne
luy a quitte et donne quitte et donne tout le proffit
que led(it) custos pourra retirer desd(its) greffes et promet
ne luy en rien demander l'ayant ainsi convenu
et promis observer obligeant a ses( )fins tous et
ch(ac)ungs leurs biens etc submis etc renon(çant) etc juré p(rese)ns
antoine chartron jean godinel marchans de vill(emu)r
soubs signes avec les parties et moy.          J. Godinel, p(rese)nt

Custos                                     Seigne

A. Chartron, p(rese)nt                 
   Pendaries, not(aire)


